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484 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

violer, tout subvertir. On ne verra plus le génie, 
le talent persécuté, le commerce, l’industrie, 
l’agriculture opprimés, enfin la vertu malheu¬ 
reuse et le crime triomphant. Vous maintiendréz le Gouvernement révolu¬ 
tionnaire, parce que, pour parvenir d’un état de 
maladie à un état de santé, il faut, pour le corps 
politique, comme pour le corps humain, un 
régime intermédiaire qui ne soit celui de l’un 
ni de l’autre de ces états; mais la justice en 
sera le régulateur souverain. 

Vous maintiendrés la liberté de la presse, 
parce qu’elle est la sauve garde de nos droits 
et de notre liberté ; mais vous puniréz celui qui voudra en faire un instrument du crime. 

Vous maintiendréz les sociétés populaires 
parce que leur existence est le premier droit 
d’un peuple libre mais vous les rappellerez aux 
principes, si elles s’en écartent, vous feréz jus¬ 
tice des intrigans qui tenteroient d’en cor¬ 
rompre l’esprit, d’en altérer l’institution salutaire. 

Vous, ennemis de la Révolution et du 
Gouvernement, aristocrates et fanatiques ; vous, 
sous un masque perfide, les plus cruels enne¬ 
mis du peuple, agitateurs, persécuteurs et 
tirans; vous, gorgés de rapines, déprédateurs 
et fripons ; vous tous, conspirateurs de tout 
genre, trembléz, la massue du peuple est levée ; 
c’est pour vous qu’existe le gouvernement révo¬ 
lutionnaire, c’est contre vous qu’il est néces¬ 
saire, c’est contre vous qu’il déploiera toute 
l’énergie de ses mesures. 

Pour nous, heureusement étrangers à toutes 
les factions, nous ne connoissons que les prin¬ 
cipes ; nous ne voulons d’autre despotisme que 
celui de la loi; nous ne reconnoissons d’autre 
souverain que la nation entière d’autre auto¬ 
rité que celle de ses représentans, d’autre loi 
que la volonté générale proclamée par ses 
organes. 

Nos sentimens sont ceux de l’amour, du res¬ 
pect et de la reconnoissance pour la Convention, 
d’une haine éternelle pour la tirannie et les tirans et d’un dévouement sans borne à la 
République démocratique une et indivisible. 

Législateurs, achevéz votre ouvrage, conser-
véz cette énergie, cette attitude imposante qui déconcerte et anéantit les factions. Ne souffrez 
pas que la voix des passions se fasse entendre 
dans le sanctuaire des loix; il n’y a que l’in¬ 
térêt du peuple qui doive occuper ses repré¬ sentans. 

Quimperlé le vingt sept vendémiaire l’an 
troisième de la République française une et indivisible. 

Datain, président et 119 autres signatures. 

i 

[Les membres du tribunal criminel du départe¬ 
ment du Finistère à la Convention nationale, 
Quimper le 29 vendémiaire an III ] (12) 

(12) C 324, pl. 1393, p. 19. 

Citoyens Représentants, 
Les féroces héritiers du tyran s’efforcent en 

vain de ressusciter le règne sanguinaire de l’in¬ 
trigue et de la terreur. Ils se débattent en vain 
dans le bourbier fangeux où les a plongés leur 
immoralité profonde pour se soustraire par de 
nouveaux crimes au supplice qu’ont mérité 
leurs crimes passés. 

Les convulsions ne sont plus à craindre. Le 
tocsin a sonné contre les suppôts de la tyran¬ 
nie, les factieux, les frippons, les dilapidateurs 
de la fortune publique, l’immortelle proclama¬ 
tion du 18 vendémiaire les a signalé tous en 
dictant au peuple les préceptes énergiques de 
justice, de probité, de modestie, de civisme et 
de vertu qui sont l’apanage des vrais républi¬ cains. 

Que de nouvelles actions de grâce vous soient 
rendues, augustes Représentants, du don pré¬ 
cieux que vous venez de faire à la france ; désor¬ 
mais l’homme pur et sans reproche jouira de la 
tranquillité de l’innocence sous l’egide protec¬ 
teur des loix. L’erreur involontaire ne sera point 
un crime et le vice démasqué n’assassinera plus la vertu. 

Exécutez, Législateurs avec courage le géné¬ 
reux dessein que vous avez formé. Le peuple 
français rendu par vous à la vie et au bonheur 
vous entoure tout entier, de son amour et de sa confiance. 

Suivent 6 signatures. 

j 

[La société populaire de Quimper à la 
Convention nationale, le 29 vendémiaire 
an III] (13) 

Citoyens Représentants, 
Gloire immortelle au génie d’humanité, de 

justice et de sagesse qui a dicté la sublime 
adresse de ses représentants au peuple fran¬ 
çais ! Reconnaissance étemelle à l’énergie qui a sauvé la france de l’abîme où l’entrainoît la scé¬ 
lérate hypocrisie des brigands et des antropo-
phages ! 

Robespierisme, monstre qui persécuta tous 
les talents et toutes les vertus, qui honora tous 
les vices et qui enfanta tous les crimes, tu vou-derois dans tes dernières convulsions etouffer 
les cris de la justice que tu crains et assurer 
par la terreur de ta puissance imaginaire l’im¬ 
punité des forfaits dont tu couvris le sol de la 
liberté et dont la nature outragée demande ven¬ 
geance. L’énergie de nos représentants te tran¬ 
cha la tête. Elle vient d’electriser le peuple qui, 
docile et fidelle à la voix qu’il veut seule écou¬ 
ter, écrasera sans pitié tes restes impurs, la 
société populaire de Quimper ne fut jamais 
infestée du poison de tes odieuses maximes, 
qu’on chercha à lui inculper; elle rejetta tou¬ 
jours avec horreur et vomit avec indignation de 

(13) C 325, pl. 1412, p. 30. 
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